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Erwägungen

E. 1
Conformément à l'art. 134 al. 3 let. a de la loi sur l'organisation judiciaire, du 26 septembre
2010 (LOJ - E 2 05), la chambre des assurances sociales de la Cour de justice connaît en
instance unique des contestations prévues à l'art. 43 de la loi cantonale sur les prestations
cantonales complémentaires du 25 octobre 1968 (LPCC - J 4 25) concernant les prestations
complémentaires familiales au sens de l’art. 36A LPCC en vigueur dès le 1er novembre
2012. Sa compétence pour juger du cas d’espèce est ainsi établie.
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E. 2
Selon l’art. 1A al. 2 LPCC, les prestations complémentaires familiales sont régies par les
dispositions figurant aux titres IIA et III de la LPCC, les dispositions de la loi fédérale sur
les prestations complémentaires à l’AVS et à l’AI du 6 octobre 2006 (loi sur les prestations
complémentaires; LPC - RS 831.30) auxquelles la LPCC renvoie expressément, les
dispositions d'exécution de la loi fédérale désignées par règlement du Conseil d'État et la loi
fédérale sur la partie générale du droit des assurances sociales du 6 octobre 2000 (LPGA -
RS 830).

E. 3
Interjeté dans les forme et délai légaux, le recours est recevable (art. 56 al. 1 et 60 al. 1
LPGA; art. 9 de la loi cantonale du 14 octobre 1965 sur les prestations fédérales
complémentaires à l’assurance-vieillesse et survivants et à l’assurance- invalidité [LPFC; J
4 20]; art. 43 LPCC).

E. 4
Le litige porte sur le bien-fondé du refus de remise de l'intimé au motif que la condition de
la bonne foi n'était pas remplie.

E. 5
À teneur de l’art. 25 LPGA, les prestations indûment touchées doivent être restituées, la
restitution ne pouvant toutefois être exigée lorsque l’intéressé était de bonne foi et qu’elle le
mettrait dans une situation difficile (al. 1). Selon l’art. 4 al. 1 et 2 de l’ordonnance sur la
partie générale du droit des assurances sociales du 11 septembre 2002 (OPGA - RS 830.11),
la restitution entière ou partielle des prestations allouées indûment, mais reçues de bonne
foi, ne peut être exigée si l'intéressé se trouve dans une situation difficile (al. 1), est
déterminant, pour apprécier s'il y a une situation difficile, le moment où la décision de
restitution est exécutoire (al. 2). La personne intéressée peut invoquer sa bonne foi lorsque
l’acte ou l’omission fautifs ne constituent qu’une violation légère de l’obligation
d’annoncer ou de renseigner (ATF 138 V 218 consid. 4; ATF 112 V 97103 consid. 2c; DTA



2003 n° 29 p. 260 consid. 1.2 et les références; arrêt du Tribunal fédéral 9C_638/2014 du 13
août 2015 consid. 4.2). Il y a négligence grave quand un ayant droit ne se conforme pas à ce
qui peut raisonnablement être exigé d’une personne capable de discernement dans une
situation identique et dans les mêmes circonstances (ATF 110 V 181 consid. 3d; cf aussi
arrêt du Tribunal fédéral 9C_41/2011 du 16 août 2011 consid. 5.2). Il faut ainsi en
particulier examiner si, en faisant preuve de la vigilance exigible, il aurait pu constater que
les versements ne reposaient pas sur une base juridique. Il n’est pas demandé aux
bénéficiaires de prestations de connaître dans leurs moindres détails les règles légales. En
revanche, il est exigible d’eux qu’ils vérifient les éléments pris en compte par
l’administration pour calculer leur droit aux prestations. On peut attendre des bénéficiaires
qu'ils décèlent des erreurs manifestes et qu'ils en fassent l'annonce à la caisse (arrêt du
Tribunal fédéral 9C_498/2012 du

E. 7
Conformément au principe inquisitoire qui régit la procédure dans le domaine des
assurances sociales, le juge des assurances sociales doit procéder à des investigations
supplémentaires ou en ordonner lorsqu'il y a suffisamment de raisons pour le faire, eu égard
aux griefs invoqués par les parties ou aux indices résultant du

A/3720/2019 - 8/10 - dossier. Il ne peut ignorer des griefs pertinents invoqués par les parties
pour la simple raison qu'ils n'auraient pas été prouvés (VSI 5/1994 220 consid. 4a). Ce
principe est limité par le devoir de collaborer des parties, lequel comprend l’obligation de
ces dernières d’apporter, dans la mesure où cela est raisonnablement exigible d’elles, les
preuves commandées par la nature du litige et des faits invoqués, faute de quoi elles
risquent de devoir supporter les conséquences de l’absence de preuve (ATF 125 V consid. 2
et les références). En effet, si le principe inquisitoire dispense les parties de l’obligation de
prouver, il ne les libère pas pour autant du fardeau de la preuve, en ce sens qu’en cas
d’absence de preuve, la décision sera défavorable à la partie qui voulait déduire un droit de
l’état de fait non prouvé (arrêt du Tribunal fédéral des assurances I 294/02 du 20 novembre
2002). L'administration devra compléter elle-même l’instruction de la cause s’il lui est
possible d’élucider les faits sans complication spéciale, malgré l’absence de collaboration
d’une partie (ATF 117 V 263 consid. 3b). Si malgré les moyens mis en œuvre par le juge
pour établir la réalité d’un fait allégué par une partie, la preuve de ce fait ne peut être
rapportée avec une vraisemblance suffisante pour emporter la conviction du tribunal, c’est à
la partie qui voulait en déduire un droit d’en supporter les conséquences (SPIRA, Le
contentieux de la sécurité sociale, in : 100 ans de sécurité sociale en Suisse, Cahiers
genevois de la sécurité sociale 1990 N° 7, p. 131). En matière d'indemnités de chômage,
l'assuré supporte les conséquences de l'absence de preuve en ce qui concerne la remise de
cartes de contrôle et d'autres pièces nécessaires pour faire valoir le droit à l'indemnité,
notamment la liste de recherches d'emploi la remise des pièces nécessaires pour faire valoir
le droit à l'indemnité, notamment la liste des recherches d'emploi (arrêt du Tribunal fédéral
8C_46/2012 du 8 mai 2012 consid. 4.1). Le dépôt de la copie d'une pièce ne dit rien sur la
remise de l'original à l'autorité. De même, la ponctualité passée d'un assuré ne laisse pas
présumer de l'absence de toute omission future (arrêt du Tribunal fédéral 8C_46/2012 du 8
mai 2012 consid. 4.3.). Le fait que des allégations relatives à la remise des justificatifs de
recherches d’emploi (ou relatives à la date de celle-ci) soient plausibles ne suffit pas à
démontrer une remise effective des justificatifs (ou une remise à temps). Une preuve fondée
sur des éléments matériels est nécessaire (arrêt du Tribunal fédéral C 3/07 du 3 janvier 2008



consid. 3.2).

E. 8
a. En l’espèce, la recourante devait annoncer sans délai à l’intimé qu’elle avait signé un
contrat de travail avec B______, ce qu’elle ne conteste pas. À teneur de la jurisprudence
précitée, qui est également applicable dans le cadre des prestations complémentaires
familiales, la recourante doit supporter l’absence de preuve de la transmission de son
contrat de travail à l’intimé dans la semaine qui a suivi sa signature, faute de pouvoir
prouver avoir remis le contrat de travail dans la boîte aux lettres de l’intimé par un élément
matériel. L’attestation de son assistante
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sérieux ses affaires administratives, mais ne suffit pas à prouver la communication du
contrat de travail à l’intimé avant le 11 avril 2018. Il en résulte que l’on doit retenir comme
établi, au degré de la vraisemblance prépondérante, que ce n’est qu’à cette dernière date que
l’intimé a pris connaissance du contrat de travail de la recourante signé par elle le 21 février
précédent. Sur cette base, l’on doit admettre que la recourante a informé tardivement
l’intimé de son nouvel emploi. b. La recourante a encore fait valoir que les modifications
effectives apportées à sa situation financière n’avaient en réalité eu d’effet qu’au paiement
du premier salaire, soit le 27 mars 2018, et qu’elle avait fait preuve de bonne foi et de
diligence en communiquant le 11 avril suivant sa première fiche de salaire à l’intimé. Cet
argument doit être écarté, car l’intimé n’a pas pu rendre immédiatement une nouvelle
décision prenant en compte la nouvelle situation financière de la recourante. Il a en effet dû
instruire la nouvelle situation de la recourante en lui demandant des pièces
complémentaires, en particulier ses décomptes de la caisse de chômage. S’il avait reçu le
contrat de travail dès sa signature, il aurait pu corriger ses calculs plus rapidement, ce qui
aurait réduit voire supprimé les prestations versées en trop. C’est donc à juste titre que
l’intimé a retenu qu’il avait été informé tardivement du nouvel emploi de la recourante. c.
Dès lors qu’il suffit que la condition de la bonne foi ne soit pas remplie pour que la
recourante n’ait pas droit à une remise, dont les conditions sont cumulatives, il n'y a pas lieu
d'examiner la condition de la situation difficile.

E. 9
En conséquence, la décision doit être confirmée et le recours rejeté.

E. 10
La procédure est gratuite.

A/3720/2019 - 10/10 -

PAR CES MOTIFS, LA CHAMBRE DES ASSURANCES SOCIALES : Statuant À la
forme :

Export aus OpenCaseLaw (CC0). Verbindlich ist allein der vom erlassenden Gericht veröffentlichte
Originaltext. Quellen-URL siehe oben.


